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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du jeudi 7 octobre 2010

Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : M. BORDAT et M. TRAHARD
Convocation envoyée le 30 septembre 2010 Publié le 8 octobre 2010

Nombre de membres du Conseil de Communauté : 82
Nombre de membres en exercice : 82

Nombre de présents participants au vote : 65
Nombre de procurations : 16

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Gilbert MENUT
M. Rémi DETANG
M. Jean-Patrick MASSON
M. José ALMEIDA
M. Jean-François DODET
M. François DESEILLE
M. Laurent GRANDGUILLAUME
M. Patrick CHAPUIS
M. Michel JULIEN
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
M. Jean-François GONDELLIER
Mme Catherine HERVIEU
M. François-André ALLAERT
M. Jean-Claude DOUHAIT
Mlle Badiaâ MASLOUHI
M. Yves BERTELOOT
M. Patrick MOREAU
M. Dominique GRIMPRET
M. Didier MARTIN

M. Jean-Pierre SOUMIER
M. André GERVAIS
M. Benoît BORDAT
M. Christophe BERTHIER
M. Philippe DELVALEE
Mme Anne DILLENSEGER
M. Georges MAGLICA
Mme Christine DURNERIN
Mme Nelly METGE
Mme Elizabeth REVEL-LEFEVRE
Mlle Christine MARTIN
Mlle Nathalie KOENDERS
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Alain MARCHAND
M. Mohammed IZIMER
Mme Hélène ROY
M. Mohamed BEKHTAOUI
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY
Mlle Stéphanie MODDE
M. Philippe CARBONNEL

M. Alain LINGER
M. Franck MELOTTE
M. Louis LAURENT
M. Roland PONSAA
M. Michel ROTGER
M. François NOWOTNY
M. Michel FORQUET
M. Claude PICARD
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Philippe SCHMITT
M. Philippe GUYARD
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
M. Gilles MATHEY
Mme Françoise EHRE
M. Patrick BAUDEMENT
Mme Geneviève BILLAUT
M. Murat BAYAM
M. Michel BACHELARD
M. Rémi DELATTE
M. Philippe BELLEVILLE
M. Gilles TRAHARD
Mme Noëlle CAMBILLARD. 

Membres absents : 
Mme Christine MASSU M. Jean ESMONIN pouvoir à M. Roland PONSAA

Mme Colette POPARD pouvoir à M. Georges MAGLICA
M. Jean-Paul HESSE pouvoir à M. Murat BAYAM
M. Alain MILLOT pouvoir à Mme Anne DILLENSEGER
M. Joël MEKHANTAR pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
Mme Françoise TENENBAUM pouvoir à M. Yves BERTELOOT
Mme Elisabeth BIOT pouvoir à M. Alain MARCHAND
Mme Myriam BERNARD pouvoir à M. Mohammed IZIMER
M. Jean-Yves PIAN pouvoir à M. Laurent GRANDGUILLAUME
M. Lucien BRENOT pouvoir à M. Michel ROTGER
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET pouvoir à M. Michel FORQUET
M. Gaston FOUCHERES pouvoir à M. Patrick CHAPUIS
M. Pierre PETITJEAN pouvoir à M. Jean-Pierre SOUMIER
Mme Claude DARCIAUX pouvoir à M. José ALMEIDA
M. Jean-Claude GIRARD pouvoir à Mme Françoise EHRE
M. Norbert CHEVIGNY pouvoir à M. Philippe BELLEVILLE.
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OBJET :  DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
Centre de Formation pour l'Emploi et l'Entreprise - Demande de subvention 2010

Le Centre de Formation pour l'Emploi et  l'Entreprise [CFEE, anciennement Centre Régional de 
Formation des Femmes (CRFDF)], situé à Dijon, est une association loi 1901 agréée en qualité 
d'organisme de formation depuis 1986. Cette association a pour mission d'accomplir des prestations 
d'accueil et d'accompagnement individualisés des femmes privées d'emploi, pour cause de mutation 
du conjoint et nouvellement arrivées sur l'agglomération dijonnaise.
Le  programme  DIMOS  (Dynamisation,  Insertion,  Motivation,  Orientation,  Sensibilisation  vers 
l'emploi) consiste à accompagner individuellement dans leurs démarches d'emploi,  des femmes, 
notamment  des  conjointes  de  nouveaux  collaborateurs,  afin  de  leur  faciliter  leur  réinsertion 
professionnelle.
Les objectifs particuliers sont les suivants :
● Dynamiser et faciliter la recherche d'emploi ;
● Insérer les conjointes vers une activité professionnelle, en fonction de leurs qualifications, savoirs 

et compétences ;
● Sensibiliser, aider à bâtir un parcours professionnel en établissant un diagnostic objectif ;
● Evaluer leurs aptitudes intellectuelles générales ou spécifiques, leurs connaissances générales ou 

techniques, leurs intérêts professionnels ;
● Orienter, informer et former si nécessaire, ces femmes qui démissionnent de leur emploi afin de 

suivre leurs conjoints et contribuer ainsi à leur évolution professionnelle.

Par courrier en date du 26 juillet 2010, le CFEE sollicite le soutien financier du Grand Dijon pour le 
programme DIMOS 2010, à hauteur de 10.000 € (ci-annexés, le budget global de l'association et le 
budget du programme DIMOS).
Le programme prévoit un accueil en 3 étapes : diagnostic, évaluation et recherche d'emploi avec, 
cette année, des séances de coaching semi-collectives et des entretiens individuels. Il peut accueillir 
20 à 25 personnes.
Les objectifs poursuivis par le Centre de Formation sont complémentaires aux prestations proposées 
par le service d'accueil des nouveaux collaborateurs, Instalisy, mené en partenariat entre la CCI 
Dijon et le Grand Dijon ; ce dernier adresse donc, tout naturellement au Centre de Formation, les 
conjointes  des  nouveaux collaborateurs  susceptibles  d'être  intéressées  par  ce  programme et  qui 
devront être suivies prioritairement.

Aussi,  il  est  proposé  de  reconduire  ce  partenariat  et  d'attribuer  une  subvention  de  10.000  €  à 
l'Association Centre de Formation pour l'Emploi  et  l'Entreprise au titre  du programme DIMOS 
Grand Dijon 2010.
La Communauté d'Agglomération finançant seule le programme DIMOS, il est précisé que cette 
subvention sera versée selon les modalités suivantes :
 un  premier  acompte  de  70  % dès  les  formalités  de  dépôt  en  Préfecture  de  la  délibération 

effectuées ;
 le solde (soit 30 %) sur présentation d'un bilan du programme DIMOS Grand Dijon au terme de 

l'exercice 2010. Ce bilan fera apparaître,  notamment,  le nombre de conjointes des nouveaux 
collaborateurs accueillis sur l'agglomération dijonnaise qui ont été accompagnées par le Centre 
de Formation.

Vu l'avis de la Commission :
LE CONSEIL,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
DÉCIDE :

- d'attribuer  une subvention de 10.000 € au Centre de Formation pour l'Emploi  et  l'Entreprise 
(CFEE) au titre du programme DIMOS Grand Dijon 2010 ;

- de dire  que le versement de la subvention reste conditionné à l'atteinte des objectifs ci-dessus 
rappelés ;

- d'autoriser le Président à signer tous actes nécessaires à la bonne administration de ce dossier ;
- de dire que les crédits seront prélevés sur le budget de l'exercice en cours.
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